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La cour administrative d'appel de Douai

(4ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure :

M. a demandé au tribunal administratif de Rouen d’annuler l’arrêté du 
27 juillet 2022 par lequel le préfet de la Seine-Maritime a refusé de lui délivrer un titre de séjour, 
l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours, et a fixé le pays de 
destination.

Par un jugement n° 2300156 du 15 juin 2023, le tribunal administratif de Rouen a 
annulé l’arrêté du 27 juillet 2022, enjoint au préfet territorialement compétent, d’une part, de 
délivrer à M.  une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de ce jugement, et, d’autre part, de lui 
remettre un récépissé de demande de titre de séjour l’autorisant à travailler dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de ce jugement, et a condamné l’Etat à verser à 
Me Leroy, conseil de M. , la somme de 1 000 euros en application des dispositions de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, sous réserve de sa renonciation 
à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat.

Procédure devant la cour :

Par une requête enregistrée le 26 juin 2023, le préfet de la Seine-Maritime demande à la 
cour d’annuler ce jugement et de rejeter la demande de M. .
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Il soutient que :
- c’est à tort que le tribunal administratif de Rouen a annulé son arrêté du 27 juillet 2022 

pour erreur manifeste dans l’application des dispositions de l’article L. 423-22 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

- le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit être écarté.

Par un mémoire en défense, enregistré le 23 novembre 2023, M. , 
représenté par Me Leroy, conclut :

1°) au rejet de la requête ;

2°) à titre subsidiaire, à ce que la cour sursoit à statuer dans l’attente des conclusions de 
l’enquête pénale diligentée ou prescrive une enquête pour permettre d’établir le bien-fondé des 
faits allégués par le préfet de la Seine-Maritime ;

3°) à la mise à la charge de l’Etat de la somme de 1 200 euros toutes taxes comprises au 
titre de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, à verser à son conseil, sous réserve que cette 
dernière renonce à percevoir la contribution de l’Etat à l’aide juridictionnelle.

Il soutient que le préfet de la Seine-Maritime n’apporte pas la preuve qui lui incombe de 
ce qu’il ne justifie pas de son identité.

M.  a été maintenu de plein droit au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par 
une décision du 30 novembre 2023.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ;
- le code civil ;
- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;
- le code de justice administrative.

Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 
proposition, de prononcer des conclusions à l’audience.

 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Le rapport de M. Bertrand Baillard, premier conseiller, a été entendu au cours de 
l’audience publique.

Considérant ce qui suit :

Sur l’objet du litige :

1. M. , ressortissant ivoirien né le  2002 à D  (Côte-d’Ivoire), 
déclare être entré en France à la fin de l’année 2017. Se présentant comme mineur, il a été confié 
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5. Toutefois, le préfet de la Seine-Maritime n’apporte aucun élément de nature à 
remettre en cause l’authenticité des documents produits par M.  au soutien de sa demande 
et à démontrer que l’identité de M.  n’aurait pas été usurpée ainsi que ce dernier le soutient. 
A ce titre, s’il ressort des pièces du dossier que l’existence d’un homonyme avait été identifiée 
par le service prenant en charge M.  au titre de l’aide sociale à l’enfance dès la fin de 
l’année 2018, cette circonstance n’est pas à elle seule de nature à remettre en cause l’identité de 
M. , celui-ci ayant d’ailleurs finalement déposé plainte par la suite pour usurpation 
d’identité. 

6. Par ailleurs, si le préfet de la Seine-Maritime soutient qu’il a effectué, le 
4 février 2022, un signalement auprès du procureur de la République près le tribunal judiciaire 
de Rouen sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale, aucun élément n’est 
apporté quant aux éventuelles suites judiciaires données. 

7. Compte tenu de ces éléments, le préfet de la Seine-Maritime ne pouvait légalement se 
fonder sur l’absence de justification de l’état civil de M.  pour lui refuser la délivrance d’un 
titre de séjour sur le fondement de l’article L. 423-22 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

8. Enfin, le préfet de la Seine-Maritime ne conteste pas devant la cour que, ainsi que l’a 
retenu le tribunal administratif de Rouen, M.  remplissait les conditions de fond pour se 
voir délivrer un titre de séjour sur le fondement de ces dispositions.

9. En second lieu, le préfet de la Seine-Maritime ne peut utilement se prévaloir de 
l’absence de méconnaissance de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, les premiers juges ne s’étant pas fondés sur la 
méconnaissance de ces stipulations pour annuler l’arrêté du 27 juillet 2022.

10. Il résulte de ce tout qui précède que le préfet de la Seine-Maritime n’est pas fondé à 
soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a annulé 
son arrêté du 27 juillet 2022, et a enjoint au préfet territorialement compétent de remettre à 
M.  une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale ». 

Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 :

11. M.  a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Par suite, son avocat peut se 
prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous réserve que Me Leroy 
renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État, de mettre à la charge 
de l’Etat le versement à Me Leroy de la somme de 1 000 euros.

DECIDE :

Article 1er : La requête du préfet de la Seine-Maritime est rejetée.
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Article 2 : L’Etat versera à Me Leroy une somme de 1 000 euros en application des 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que 
Me Leroy renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié au ministre de l’intérieur et des outre-mer, à 
M.  et à Me Leroy.

Copie en sera transmise au préfet de la Seine-Maritime.

Délibéré après l’audience publique du 8 février 2024 à laquelle siégeaient :

- M. Marc Heinis, président de chambre,
- M. François-Xavier Pin, président-assesseur,
- M. Bertrand Baillard, premier conseiller.

Rendu public par mise à disposition au greffe le 22 février 2024.

Le rapporteur,

Signé : B. Baillard

Le président de chambre,

Signé : M. Heinis

La greffière,

Signé : E. Héléniak

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur et des outre-mer, en ce qui le 
concerne, ou à tous commissaires de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent arrêt.

Pour expédition conforme,
Pour la greffière en chef

Et par délégation,
La greffière,

Elisabeth Héléniak 




